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2 	 Le 6 septembre 1992 

DE PROMOUVOIR le développement durable, 

DE RENFORCER l'élaboration et l'application des lois et 
règlements en matière d'environnement, et 

DE PROTÉGER, d'accroître et de faire respecter les droits 
fondamentaux des travailleurs, 

SONT CONVENUS de ce qui suit : 


